
L’emploi du feu est interdit toute l’année par vent fort (supérieur à 40 km/h)
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Sur pieds Interdire par vent
fort (supérieur à
40 km/h)

Dérogation Dérogation Dérogation

Coupés Interdire par vent
fort (supérieur à
40 km/h)

Déclaration Dérogation Déclaration

Feux de camp du 1er juin au 15 octobre Dérogation

Feux de la Saint Jean du 20 au 30 juin inclus exclusivement Dérogation

Arrêté préfectoral n°2004-570 du 12 mars 2004

Portant réglementation de l’emploi du feu

dans les Alpes-de-Haute-Provence


